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Aide à l’achat d’un vélo à 
assitance électrique
Le Grand Reims participe à l’achat de 
votre vélo à assistance électrique.
Ce dispositif d’incitation financière est 
effectif pour les acquisitions réalisées 
entre le 1er janvier 2024 et le 31 
décembre 2025 dans la limite du 
budget alloué à l’opération. 
Le dépôt des dossiers est ouvert du 01 
avril au 31 octobre 2025. 

Remerciements
M. et Mme DIDIER, leur fils et leur petite fille, vous remercient d’avoir 
pris part à leur chagrin, par votre présence ou votre témoignage lors 
des obsèques de Stéphane.

En tant que particulier du Grand 
Reims, il vous est possible de prendre 
rendez-vous sur l’application mobile, 
sur le site internet ou par téléphone 
auprès de leur standard pour faire 
venir le prestataire directement chez 
vous et faire broyer les branches ou 
branchages issus de taille de haies, 
entretien de jardin etc...

Toutes les informations concernant le 
service sont sur le site internet  https://
www.grandreims.fr/services-aux-
habitants/gestion-des-dechets/les-
services-payants/broyage-des-dechets-
verts-a-domicile-sur-rendez-vous

En résumé :

• 12€ par rendez-vous pour faire broyer entre 1 et 10 m3 maximum.

• 10 cm de diamètre maximum pour les branches.

• Le tas doit être bien rangé et accessible (soit en bord de chaussée, 
soit le broyeur peut être entré dans la propriété ; dans ce cas, il faut 
prévoir un passage de 2,5 m et un accès stabilisé).

• Le broyat reste sur place. L’entreprise pourra donner des conseils 
pour son utilisation.

• Possibilité de se grouper à plusieurs voisins mais il faudra rassembler 
les branches sur une seule adresse pour partager un rendez-vous.

Le nouveau service de broyage de branches à 
domicile sur rendez-vous mis en place par le 
Grand-Reims est désormais opérationnel

Rappel de l'arrêté Préfectoral du 10/12/2008 –
section 6 
Bruits dans les propriétés privées – 
articles 13 à 15
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l'aide d'outils 
ou d'appareillages bruyants sont totalement interdits en dehors des 
horaires suivants : 

· Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 et 14h00 à 19h30 
· Samedi : 9h00 à 12h00 et 14h30 à 19h00 
· Dimanche et jours fériés : 10h00 à 12h00 

Merci de votre compréhension et de respecter vos voisins. 

Restriction de circulation et de stationnement au 
15 rue des Ailettes
A l’occasion de travaux de création d’un branchement EU et 
transformation d’un regard borgne en regard visitable au 15 rue des 
Ailettes, la circulation sera interdite au niveau du chantier à compter du 
28 avril 2025 et jusqu’a la fin des travaux. 
Le stationnement sera interdit au droit du chantier. 

Recherche familles de 
vacances bénévoles

Pour leur permettre de partir en vacances, ils ont besoin de vous. 
Vous pouvez les contacter au 03.26.79.12.08, 07.43.01.89.62 ou 
à vacances@spf51.org

Le Secours populaire français de la 
Marne recherche des familles de 
vacances bénévoles pour accueillir 
un enfant de 6 à 10 ans pendant 2 
semaines cet été. 
En France, 1 enfant sur 3 n’a pas 
accès aux vacances ; ce sont 
majoritairement des enfants issus 
de familles disposant de faibles 
ressources. 

Ateliers des Arts
Portes Ouvertes des Ateliers d’Artistes et des 
Artisans d’ART

D’Est en Ouest, c’est le thème choisi 
cette année par la sculptrice Brigitte 
De Cesco pour vous présenter son 
atelier, quelques scupltures et modeler 
une nouvelle oeuvre en lien avec ce 
voyage.
Rendez-vous : 
Les 26 et 27 avril 2025 de 14h00 
à 19h00
Les Pensées - 33 rue des Ailettes à 
Taissy



17 Gendarmerie Nationale, 18 Pompiers 

Rendez - vous sur le site 3237.fr  
ou composez le 32 37.

En cas d’urgence composez le 15  
pour obtenir un régulateur du SAMU.

MÉDECIN / DENTISTE 
DE GARDE

NUMÉROS D’URGENCE

PHARMACIE DE GARDE

- MATIN : 9 h - 12 h ( du lundi au vendredi ).
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi, mardi et vendredi ).
Tel : 03 26 82 39 27    Fax : 03 26 97 82 98

- MATIN : 8h45 - 11h45 ( du lundi au vendredi )  10h - 12h 
( samedi ). 
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi et vendredi ).
Tel : 03 26 04 41 87

SECRÉTARIAT
DE MAIRIE 

AGENCE POSTALE
COMMUNALE  

Agenda
Thé Dansant
Dimanche 04 mai 2025 de 14h30 à 
19h30, au Centre de Conférences et 
d’Animation de Taissy.

Concert Folk avec Sammy 
Decoster et Digitale Sauvage
Samedi 17 mai 2025, à 20h00, à 
l’église de Taissy. 

Horaires des messes
Les prochaines messes auront lieu :
 - vendredi 18 avril 2025, à 15h00, à 
l’église de Taissy (chemin de croix).
 - vendredi 18 avril 2025, à 18h30, à 
l’église de Taissy (vendredi saint).
 - samedi 19 avril 2025, à 21h00, à la 
Basilique Saint Rémi (veillée pascale).
 - dimanche 20 avril 2025, à 10h30, à 
l’église de Cormontreuil (Pâques).

Campagne déclarative de l’impôt sur le revenu 
Les contribuables marnais devront avoir déclaré leurs revenus de l’année 2024 d’ici le 20 
mai 2025, s’ils déposent une déclaration papier, ou d’ici le 28 mai 2025, s’ils déclarent en 
ligne.

Comme chaque année, la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) met en oeuvre un 
dispositif d’accueil permettant d’accompagner ses usagers tout en s’adaptant à l’évolution de 
leurs attentes.

Le site impots.gouv.fr permet aux usagers de trouver une réponse aux questions les plus courantes, 
de réaliser des simulations fiscales et de gérer leur prélèvement à la source.

Un dispositif d’assistance téléphonique est disponible du lundi au vendredi de 8h30 à 19h00 en 
composant le 0 809 401 401 (service gratuit + prix de l’appel).

Par ailleurs, les usagers peu à l’aise avec les modes de contacts distants peuvent bénéficier d’un 
premier niveau d’accompagnement auprès de l’espace France Services de Sillery situé au 2 
rue du pressoir 51500 SILLERY (contact: 03.26.07.29.17)

Le Service des impôts des particuliers de Reims est ouvert au public en accueil libre ou sur 
rendez-vous les lundis, mardis, jeudis et vendredis matin de 8h30 à 12h00. Il reçoit également 
des usagers sur rendez-vous exclusivement, le mardi après-midi de 13h00 à 16h00 et le mercredi 
matin de 9h00 à 12h00. Les usagers peuvent prendre rendez-vous depuis leur espace particulier 
sur impots.gouv.fr

Un point d’accueil de proximité est ouvert dans notre secteur à la mairie de Rilly la Montagne 
le mardi 06 mai 2025 de 14h00 à 17h00 (prendre rendez-vous au 03.26.49.19.06) et un 
autre à la mairie de Verzy chaque mercredi du 30 avril 2025 au 14 mai 2025 inclus de 9h00 
à 12h00.

A Louer
A louer sur Taissy maison de 108m² 
habitables.
Comprenant 3 chambres, garage, jardin et 
dépendance.
Tél. : 06.07.46.35.88

Déjections canines
Il est régulirèment constaté des excréments canins laissés sur les trottoirs. 
Cette situation est préoccupante et nécessite notre attention collective.
Ramasser après nos chiens est crucial pour préserver la propreté et l’hygiène de notre commune. 
Nous vous rappelons donc l’importance de toujours avoir des sacs pour les déjections canines 
avec vous et de les utiliser systématiquement. 
Des sacs sont disponibles en mairie pour votre commodité.
Nous vous invitons donc tous à faire preuve de responsabilité en tant que propriétaires de 
chiens. 

A Vendre
Dolce Gusto Néo Krups, couleur blanc + 2 
boîtes de dosettes.
Presque jamais servie. Encore garantie 7 
mois.
Prix 40€.
Tél. : 06.45.87.17.07


